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Afin de réduire au minimum l’impact des processus du Secrétariat sur l’environnement et de contribuer à l’initiative du 

Secrétaire général en faveur d’une ONU sans effet sur le climat, le présent document a fait l’objet d’un tirage limité.  Les 

délégués sont priés d’apporter leurs propres exemplaires à la réunion et de s’abstenir de demander des copies supplémentaires. 
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GROUPE DE TRAVAIL SPÉCIAL À 

COMPOSITION NON LIMITÉE 

SUR LES AIRES PROTÉGÉES 

Deuxième réunion 

FAO, Rome, 11-15 février 2008

Point 3.1.3 de l’ordre du jour provisoire  

RAPPORT D’ACTIVITES SUR L’AFFINEMENT ET LA CONSOLIDATION DES CRITERES 

SCIENTIFIQUES ET ECOLOGIQUES POUR L’IDENTIFICATION DES AIRES MARINES 

DEVANT ETRE PROTEGEES ET LA COMPILATION DES SYSTEMES DE 

CLASSIFICATION BIOGEOGRAPHIQUE ET AUTRES SYSTEMES DE CLASSIFICATION 

ECOLOGIQUE  

Note du Secrétaire exécutif 

Rectificatif 

Page 2, partie B, troisième ligne, et paragraphe 4, quatrième ligne 

Au lieu de du 6 au 8 décembre 2006 lire du 6 au 8 décembre 2005. 

[Ce rectificatif ne s’applique pas à la version française] 
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